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CONTRAT DE MISE À DISPOSITION D’UNE BENNE DE COLLECTE DES 

DÉCHETS VERTS A L’USAGE EXCLUSIF DES PARTICULIERS RÉSIDANT A 

ALTHEN DES PALUDS (3) 

Entre, La commune d’Althen des Paluds, représentée par son Maire, Monsieur Michel 

TERRISSE ou M. Marc Mossé 1er adjoint, ou le secrétariat des services techniques, 

 

M. /Mme (1) : 

 

Demeurant à : 

 

Téléphone : 

 

Courriel : 

 

Désigné (e) s ci-après par « l’utilisateur », 

Il est convenu de mettre à disposition une benne à déchets verts d’une contenance de 

6 m3 selon les modalités suivantes : 

 
– Du lundi     /      /          à 9 heures, pour évacuation le vendredi 

/      /    à 8 heures. 

– Du vendredi      /      /          à 9 heures, pour évacuation le lundi 

 /      /          à 8 heures. 

Conditions financières : 

Le service est gratuit mais un chèque de caution à l’ordre du trésor public de 350 € tiré 

sur la banque                             no                                     est déposé ce jour par le demandeur. 

 

L'utilisateur accepte ce présent contrat établi en deux exemplaires ; s’engage à respecter 

et faire respecter le règlement d'utilisation de la benne annexé au présent contrat et à 

être présent ou représenté par une personne dûment habilitée, aux jours et heures 

convenus, lors du dépôt et du retrait par les services techniques de la benne à son 

domicile. 

Fait à Althen-des-Paluds le…………………………………………………………. 

 

(2) Le Locataire ou son représentant    (2) Le Maire ou son représentant 

 

 
 

 

 

 

(1) Rayer la mention inutile. Si le locataire est représenté par un tiers rajouter après Mr/Me « représenté par…..) 

(2) La signature doit être précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé Je reconnais avoir reçu un exemplaire du 

contrat et du règlement d’occupation. » 

(3) En aucun cas cette benne ne devra quitter ou ne pourra être mise à disposition en dehors du périmètre du territoire 

communal 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par le service à la population de 
la commune d’Althen-des-Paluds, dans le cadre de la mise à disposition d’une benne à déchets verts . Elles sont conservées 
jusqu’à 5 ans et sont destinés au service administratif et au Trésor Public. Conformément à la loi « informatique et libertés 
de 1978 modifiée » et au Règlement Européen (RGPD 2016/679), vous pouvez exercer vos droits sur vos données 
personnelles en adressant votre demande au délégué à la protection des données : dpo@althendespaluds.fr. Vous pouvez 
introduire une réclamation auprès de la CNIL : www.cnil.fr. 
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